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Chambre des lleprése11f,ants. 

SÉANCE nu 20 Fávuruu 1884. 

llÉOllGANISATION DU CORPS D'ÉTAT-MAJOH. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

J\h:SSIEURS, 

Le projet de loi que j'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations a pour 
but: 
! 0 De modifier l'organisation du corps d'état-major; 
2° D'apporter quelques modiflcations à la composition de l'état-major parti 

culier du génie. 

Le tableau n° t ci-annexé donne Ic détail de ces changements et les tableaux 
n= 2 et 5 indiquent la répartition des emplois. 

J. ÉTAT-MAJOR. 

La réorganisation -du corps d'état-major est une mesure dont l'adoption se lie 
à la bonne constitution de l'armée et dont l'urgence ressort de la nécessité d'éta 
blir un de ses services les plus importants sur des bases plus rationnelles el 
mieux adaptées aux besoins nouveaux. 

D'une façon générale" celte mesure a pour objet d'étendre et d'améliorer le 
recrutement du personnel d'état-major, d'en assurer Ie bon fonctionnement et 
d'en garantir les intérêts plus complètement que par le passé. 

En ce qui concerne, eu partieulier , l'augmentation du cadre supérieur de 
l'état-major, celle-ci se justifie par les besoins du service en temps de paix 
comme en temps de guerre. 

En effet, depuis f 8687 époque à laquelle l'état-major a reçu sa dernière 
organisation, de nombreuses créations ont été faites dans l'armée, lesquelles 
nécessitent un accroissement du personnel supérieur d'état-major. 
Telles sont : l'institution de l'école de guerre, la création des grands com 

mandements de circonscription militaire, du commandement supérieur de Ja 
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cavalerie, de l'institut cartographique militaire et d'une direction des opérations 
militaires au Ministère de la Guerre. 

D'autre part, les rapports de la commission instituée en {87{ pour étudier les 
questions relatives à l'organisation de l'armée, ont démontré la nécessité de reu 
forcer le personnel supérieur de l'état-major pour les besoins du temps de guerre 
et concluent à en porter l'effectif à 25 officiers. 

Enfin, le conseil de perfectionnement des établissements d'instruction mili 
taire, auquel la question de réorganisation a été soumise, a été d'avis qu'il 
convient, à I'exernple de ce qui s'est fait dans les autres pays, de donner aux 
officiers d'état-major une situation aussi avantageuse, sous le rapport des chances 
d'avancement, que l'est celle des officiers dans l'arme la plus favorisée, et 
d'élever, dans cc but, à 2J le chiffre des oftlciers supérieurs, répartis comme 
suit: 

6 colonels; 
6 lieutenants-colonels et 
9 majors. 

Les augmentations portées au projet de loi, pour le cadre supérieur de l'état 
major, sont donc, à un officier près, conformes aux propositions du conseil de 
perfectionnement, composé des sommités de toutes les armes. 

Quant au nombre des officiers du personnel tenïporaire, il a été fixé à 26, de 
manière à maintenir à 46, chiffre de l'organisation actuelle, l'effectif total des 
officiers employés d'une façon effective au service d'état-major. 

Ce nombre, augmenté de celui des aides de camp qui, aux termes de la loi, 
viendront concourir aux travaux. des états-majors, permettra d'assurer tous les 
services aussi complètement que par le passé. 

G1hus. 

Les augmentations du personnel sollicitées pour le cadre de l'état-major du 
génie se justifient, aussi bien pour le temps de paix que pom le temps de guerre, 
par le complément apporté au camp retranché de la position d'Anvers, par suite 
de l'érection des forts de la ligne avancée de défense, et par l'augmentation de 
travaux résultant de la reprise par l'État du casernement des troupes dans les 
villes de garnison • 

Le Mfoistre de la GJ,4erre, 

A. GRATRY. 
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PROJET DE LOI. 

· iopo{b II, 
llOI DEl!i BF.I..GE8, 

Sur la proposition de Notre Ministre de la ,;uerre, 

Nous AVONS ARRtTÉ KT ARRÊTONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présente, e11 
Notre Nom, à la Chambre des Heprésenrants, par Notre 
Ministre de ln Guerre : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont modifiés comme il est prescrit aux articles suivants ~ 
t- L'urtielc â de la loi du 16 aoùtt873,en ce qui con 

cerne la composition du cadre des officiers du corps d'état 
major et tics officiers de l'état-major du génie, sur le pied de 
paix. 
2" r.:articlc 7 de la loi du ?> avril l 868, concernant le 

mode de recrutement des officiers d'étal-major. 

AnT. 1. 

Set vice d'état-major. 

Le service d'état-major est dirigé par un général de la. 
section d'activité, portant le titre de chef du service d'élat 
major. 

Le chef du service d'état-major est assisté d'un comité, dit 
d'étaHrwjor, dont il fait partie et qui se compose en outre de:: 

Un lieutenant général en service dans l'infanterie; 
Un lieutenant général en service dans la eavalerie , 
L'inspecteur général de l'artillerie ; 
L'inspecteur général du génie; 

ART. 5. 

Le service d'état-major est assuré : 
t O Par un cadre permanent d'officiers supérieurs; 
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2° Par un personnel temporaire d'offleiers subalternes; 
5° Par un personnel de réserve. 
Le cadre permanent comprend 20 officiers supérieurs 

d'état-major, savoir : 
G colonels; 
G lieutenants colonels; 
8 majors. 
Le personnel temporaire comprend : 
26 officiers subalternes de toutes armes, des grades de 

capitaine et de lieutenant, choisis parmi les officiers qui ont 
obtenu le brevet d'aptitude pour le service d'état-major. 

Ces officiers sont placés hors cadre dans leur arme el y 
concourent pour l'avancement : 

Le personnel tie réserve comprend tous les autres officiers 
pourvus du diplôme d'adjoint d'état-major. Ces officiers conti 
nuent à compter dans les cadres de leur arme. 

ART, 4. 

Les majors du cadre permanent sont recrutés: 
1 ° Parmi les capitaines du corps d'état-major actuel, pro 

posés pm· le comité, avec un droit de priorité assuré pour les 
trois quarts des places devenant , acantes : 

2° Parmi les capitaines adjoints d'état-major, proposés par 
le comité et ayant satisfait aux épreuves à déterminer par 
arrèté royal. 

Les adjoints d'état-major appelés, en vertu du paragraphe 
précédent, à concourir pour les places de major du cadre 
permanent seront classés entre eux d'après leur ancienneté 
de service comme officier. 

ART. t>. 

Il ne sera plus nommé de capitaines d'état-major, mais les 
capitaines du corps actuel conserveront leurs allocations. 

ART, 6, 

Les emplois du personnel temporaire sont remplis par les 
capitaines d'état-major du corps actuel et, à leur défaut, par 
des adjoints du grade de capitaine ou de lieutenant ayant 
obtenu le brevet d'aptitude pour Ic service d'état-major. 

ART. 7. 

Les adjoints d'état-major sont recrutés parmi les officiers 
de toutes armes réunissant des conditions à déterminer par 
arrêté royal et ayant subi avec succès, devant le conseil de 
perfectionnement des établissements d'instruction militaire, 
des épreuves également à déterminer par arrêté royal. 
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ART. 8. 

Les officiers du personnel de réserve peuvent être appelés 
ù faire un service d'état-major, soit à titre de stage, soit à 
titre provisoire, pour remplacer un officier momentanément 
absent. Dans l'un et l'autre cas, ils reçoivent, s'ils appartien 
nent ù une arme non.mon tee, une indemnité à fixer par arrêté 
royal. 

AnT. 9. 

Les aides de camp des généraux commandant les circon 
seriptions militaires, les divisions et les brigades, et, le cas 
échéant, ceux des commandants d'armée et de corps d'armée, 
sont choisis parmi les adjoints d'état-major et concourent, ù 
titre auxiliaire, au service d'étal-major tie ces commande 
ments. 

An. 10. 

L'admission et l'avancement dans le service d'état-major 
sont réglés sur tes propositions du comité d'état-major. 

ART. f 1. 

Un arrêté royal déterminera les attributions du chef du 
service d'état-major et celles du comité, les conditions d'ad 
mission et d'avancement dans le service d'état-major, celles 
du passase temporaire des officiers de ce service dans les 
armes et vice-versa, les conditions d'admission aux examens 
et de collation du diplôme d'adjoint d'état-major, les alloca 
tions des adjoints d'état-major employés dans ce service, enfin 
tous les autres détails d'exécution de la loi. 

ART. 12. 

Génie. 

( État-major). 

Le cadre de l'état-major du génie se compose, sur le pied 
de paix, du nombre d'officiers déterminés ci-après : 

t, colonels. 
IS lieutenants colonels. 
7 majors. 

59 officiers subalternes. 

ART. 15. 

Sont abrogées toutes les dispositions contraires à la 
présente toi. 
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ÁRT, 14, 

La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa publi 
cation. 

Donné à Bruxelles, le 19 février 1884. 

utoPOLD. 

Par Ic Roi : 
Le Mi11istre cle fo G1wr1·e1 

ARM, GRATRY. 



'J'AULllAU N" 1, 

Devis et projet de réorganisation du service d'état• major et de l'état - major 
du génie. 

Dépense actuelle, 
~ Corps d'état-major . 
l État-major du génie 

j Service d'état-major. 
Dépense future · l État-major du génie 

. fr. 

Total. . . fr. ~95,699 58 

. fr. 509)75;5 ~o 
. 289,887 88 

599.625 58 

Soit une dépense en plus de. . fr. 

320,0f,9 )) 
275,640 58 

5,924 )) 
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nrtic!« 6 d1.e budget. - Service d'État-major·. 

C01Ul10SITION ACTUELLE. 

EFFECTIF. 

llonunos. \ Choraux. 

Traitement das o{ficie1·s. 

4 u Colonels ....... 9,500 38,000 » 

4 8 Lieutenants-colonels. 7,100 %8,400 » 

8 16 Majors • , •••.• 6,300 50,-iOO » 

18 86 Capitaines (le 1 •• crasse . 5,100 91,800 » 

u u - ùe !' - .. .f.,400 lii,800 • 

46 96 Totnl. . • • • !6t, 400 • 

S11pplénwnts, 

Capitaines comptant ptus ue vingt-clnq 1111s ile grade ll'officler. 

Total. 

A uéûuire -½ p. ·/• pour médicaments. 

Fot11·1•ages. 

96 chevaux à tr. 6!0-50 par an .• 

400 • 

!61,800 » 

1,S09 • 
l!IS0,'91 • 

:i9,568 • 

EFFECTIF 

6 

6 

8 

18 

1! 

16 

Lieutenants • 

<!ŒIPOSIT101'{ FUTURE. 

Tl'aite-111e-nt de$ o{ficie-rs. 

Colonels • • • •• 

Lieutenant-colonels •• 

Majors .•.••• 

Capitaines en premier. 

- en second, de i•~ classe 

de !e 

9,500 57,000 • 
'1,100 U,600 » 

6,300 50,400 • 
11,100 40,800 • 
4.,400 17,600 • 
4,000 f 6,000 • 
3,!110 !U,500 • 

Total. • • • • 256, 900 • 

S1ipplé111cnts. 

C.opitnines comptant plus de vingt-cinq ans de grade d'officier • 

'fotal. 

A déduire -:1 p. 0/-, pour médicaments. 

FfYUrrage~. 

84 chevaux à rr. G!0-50 par an. • • • 

Frais cte b-ureuu. 
Allocation pour le cuer du service d' ilat-major. • 

400 • 

• • 257,300 ,. 

1.286 50 

• • • • • • ~ •. •• • 'I 

!56,013 110 

11!,iU • 

f,600 • 

3!0,059 • 

309,7311 50 

sou en PlOiJU. 1 i0,313 50 



( û ) 

rlrticle f ;'> du, budget. - État-major particulier lin génie. 

Cüilll'OSITION ACTUELLE. 

EFFECTIF. 

llowwo1. /cher&Ul, 

1'/'aitcmmt cies o(ficïc1·s. 

s 6 Colonels •• • • • • • •• • • • • • • • • • • • 1 !l,öOO 28,öOO • 
6 6 Lieutenants -colonels . • • . . . . • 1 ••• . . . 7 ,tOO 4!,600 • 
G 6 Mojors . . . . . • . • • • . . . • . . . . . . . 6,300 37,800 • 

t7 l Capitaines en premier . . . . .. . . . . . . . . . 4,600 78,MO . 
tl 7 - en second, <le 1•• el li• classes ....... 3,700 40,700 1 

tt Lieutenants . . • . . • . • • • • . . . . .... l!,875 31,Gl!5 " -- -- 
tli 25 Toini. •••. !59,4!5 • 

A uéûuire ½ p. o/o pour méulcements , • . • . f,!07 U 

!58, i!7 88 

FoU.·l'rages, 

!5 chevaux à fi'. G 2.0-50 par on . . • • . • . . . • . . . • • • • • .......... H,lHl! 50 

~73,640 38 

EFFECTIF. 

Hommu I Chemu COMPOSITION FUTURE. 

Traitement& des officiers. 

3 -10 Colonels •••..•••.••.... t • ' •••• 9,500 47,500 • 
5 5 Lieutenants-colonels. • • • . . • • . • . • • . • 7,iOO a~,1100 » 

7 1 Majors • • • • • • • • • • . • • • . • • • • • • 6,800 44,100 • 
i7 • Capitaines en premier. • • • • • . . • • • . . • • 4,600 78,!00 » 

u • - en second, de i •• et !• classes . . • . . • _ 3, 700 40,700 • 
H » Lieutenants . • • . • • • . • . . • . . . . • . • ll,875 31,6!5 • 
--· --- 
56 !! Toini. •••. !77 ,6!5 • 

A déduire fr p. •(o pour médicaments ••••• 1,388 H 

276,236 88 

Eourraçe«. 

!! chevaux à fr. 6!0-50 par on. • • . • • . • • • • • , .••••••••• , ..•. i3,65i ,. 
!89,881 88 

Soit eu plus. 16,H150 
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'f ADLBAU N° 2, 
~-· 

Bép11rUtloQ des emploi• du Hr'flce d'éiat-major. 

A. TEMPS DE PAIX, 

J chef d'état-major de lu J l'o circonscription mllitaire ; 
f - 2e 
{ - du commandement supérieur de la 

6 colonels < cavalerie; 
f directeur au Ministère de la Guerre; 
{ - de l'institut cartographique militaire ; 
1 commandant de l'école de guerre. 

6 lieutenants - 
l 4 chefs d'état-major des quatre divisions d'infauterie , 

t sous-directeur au Ministère de la Guerre ; 
colonels 1 adjoint au chef du service d'état-major. 

8 majors 

26 capitaines et 
lieutenants. 

2 chefs d'état-major des deux divisions de cavalerie; 
5 sous-chefs d'état-major des circonscriptions militaires et 

du commandement supérieur de la cavalerie; 
i commandant en second de l'école de guerre; 
f sous-directeur au Ministère de la Guerre; 
·1 · professeur à l'école de guerre. 

6 adjoints aux circonscriptions militaires et du commande- 
ment supérieur de la cavalerie; 

6 adjoints aux divisions d'infanterie ; 
2 
6 

de cavalerie; 
chefs de bureau et adjoints au 

Guerre; 
Ministère de Ja 

5 professeurs à l'école de guerre, 
2 - - militaire ; 
f adjoint au chef du service d'état-major. 

46 lota). 
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B. ÎEMPS DE GUERRB. 

6 colonels . 

6 lieutenants - 
colonels 

8 majors. . 

~ chefs d'état-major de corps d'armée: 
1 chef - d'Anvers; 
1 sous-chef d'état-major général ; 
1 directeur à l'institut cartographique; 
! commandant du grand quartier général et vaguemestre 

général. · 

! 4 chefs d'état-major des divisions de l'armée de campagne; 
f sous-directeur au ~inîstèrc de la Guerre; 
f chef d'état-major de la division mobile d'Anvers. 

f chef d'état-major de la division de cavalerie; 
! sous-chefs d'état major de corps d'armée ; 
f sous-chef - d'Anvers; 
5 chers de section à l'état-ma] or général; 
f chef - d'Anvers. 

~6 capitaines et 
lieutenants. 

4 adjoints au grand quartier général; 
6 - aux. c-orps d'armée; 
8 _ - aux. 4 divisions d'infanterie de l'armée de 

campagne; 
~ adjoints à la division de cavalerie de l'armée de 

eampagne ; 
2 adjoints à l'état-major d'Anvers; 
, - à la division mobile d'Anvers; 
i - au Ministère de la Guerre. 

46 total, 

-···- 
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Tuu.ur N" 3. ---- 
Génie. 

Répartition des officiers de l'état-major particulier. 

?> colonels . 

i au cabinet du Ministre, à l'école militaire ou à l'tnspec- 
tlon générale ; 

t directeur à Gand ; 
{ . - à Liége , 
i - du génie au Ministère de la Guerre; 
1 commandant du génie à l'enceinte d'Anvers. 

1 i commandant du génie du ~• secteur à Anvers; 
f - 4" 5 lieutenants - f - à Termonde , 

colonels ( f - à biége ; 
t - à Brux;lles. 

f sous-directeur au Ministère de la Guerre ; 
f commandant du génie du fer secteur à Anvers; 
{ - 30 

7 majors. . \ { - ~Cl 

{ - à Namur; 
{ - à Malines-Lierre ; 
t - au camp de Beverloo. 


